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I- OBJET DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE 
 
 
Le présent dossier concerne le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Châtenois-les-Forges, 
approuvé le 11 mars 2013. 
 
Depuis son entrée en vigueur, le PLU a fait l’objet d’une modification simplifiée approuvée en date du 20 
juillet 2016, procédure qui a conduit à des changements au niveau du règlement écrit, du plan de zonage 
et des principes d’aménagement édictés dans l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) 
n°2 du site ‘Creux Moila’. 
 
La Commune souhaite à nouveau faire évoluer ce document d’urbanisme afin de permettre l’implantation 
de commerces en entrée de ville (côté Trévenans). 
Ce changement nécessite d’adapter le plan de zonage et le règlement pour limiter la vocation du nouveau 
secteur créé. 
 
 

II- JUSTIFICATION DU CHOIX DE LA PROCÉDURE 

 
 
L’article L.153-36 du code de l’urbanisme prévoit que « sous réserve des cas où une révision s'impose en 
application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque […] la commune décide de 
modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 
d'orientations et d'actions ». 
 
En application de l’article L.153-31 du même code, les modifications apportées au contenu du PLU :  

- Ne changent pas les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 

- Ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
- Ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques 
de nuisance ; 

- N’ouvrent pas à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a 
pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la 
part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

- Ne créent pas des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 
valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

 
Par ailleurs, en application de l’article L.153-41 du code de l’urbanisme, les modifications apportées au 
contenu du PLU n’ont pas pour effet :  
 

 de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

 de diminuer ces possibilités de construire ;  
 de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
 […] 

 
Ainsi et conformément à l’article L. 153-45 du code de l’urbanisme, les évolutions apportées au PLU 
sont menées selon une procédure simplifiée.  
Cette dernière s’inscrit dans l’évolution classique de la vie d’un document d’urbanisme et ne vise pas à 
modifier en profondeur le document approuvé en 2013. 
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III- CONTENU DE LA MODIFICATION SIMPLIFIÉE ET JUSTIFICATIONS 
 

1- Le changement de zonage de la parcelle n°113 

La Commune de Châtenois-les-Forges souhaite créer un secteur spécifique, dans le prolongement du 
secteur central UA, afin d’autoriser l’implantation de commerces pouvant bénéficier à toute sa 
population.  
 
Le choix s’est porté sur la parcelle n°113 (1896m²), située en entrée de ville (côté Trévenans). Cette 
parcelle, accessible depuis la rue du Général de Gaulle, axe majeur de Châtenois-les-Forges, est classée 
dans l’actuel PLU en secteur UL, dédié aux équipements publics (éducation, culture, sports et loisirs). 
Ce changement de zonage n’empêchera pas l’accès au secteur UL, lequel conserve un accès direct sur la 
rue du Général de Gaulle. 
 
Sur le plan de zonage du PLU actuel, la parcelle n°113 se situe entre le secteur UA et le secteur Ni2 (zone 
naturelle inondable)  
À ce jour, cette parcelle n’est pas construite et au vu de la volonté communale d’y accueillir des 
commerces, il convient de la classer en secteur UAc, pour la réserver uniquement à l’accueil d’activités 
commerciales. 
Les futurs projets respecteront ainsi le règlement de ce secteur.  
Ce classement reste en cohérence avec les dispositions du projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD), lequel n’est pas remis en cause par le changement de zonage. 
 
Les extraits de plan ci-dessous illustrent ce changement. 
 

 
 

 
La pièce n° 2 du dossier comprend le nouveau zonage. 
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2- L’adaptation du règlement écrit 

La délimitation d’un secteur UAc pour accueillir des activités commerciales nécessite la rédaction d’un 
règlement adapté, qui s’intégrera aux dispositions du secteur UA, lesquelles seront modifiées afin de 
permettre la construction de commerces. 
 

✓ La page 3 du règlement actuel du PLU, relative aux dispositions générales voit son paragraphe 3 
modifié, comme suit :  

 
3- DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 
Conformément à l’article R.123-4, du code de l’urbanisme, « Le règlement délimite les zones urbaines, les 
zones à urbaniser, les zones agricoles et les zones naturelles et forestières ». 

 
3.1. Les zones urbaines auxquelles s’appliquent les dispositions contenues dans les différents 

chapitres du titre II sont : 
- La zone UA, qui comprend un secteur UA1 ; 
- La zone UA, qui comprend deux secteurs UA1 et UAc ; 
- La zone UB, qui comprend un secteur UBv et un secteur Ube ; 
- La zone UC ; 
- La zone UE, qui comprend un secteur UEt et les secteurs UEi1, UEi2 ; 
- La zone UL, qui comprend un secteur ULi1. 

 
3.2. La zone à urbaniser à laquelle s’appliquent les dispositions contenues dans les différents 

chapitres du titre III est : 
- la zone AU, qui comprend un secteur AUl et un secteur Aur. 
 

3.3. La zone agricole à laquelle s’appliquent les dispositions contenues dans le titre IV est : 
- la zone A, qui comprend un secteur Ab et un secteur Ah. 
 

3.4. La zone naturelle à laquelle s’appliquent les dispositions contenues dans le titre V est : 
- la zone N, comprenant les secteurs Nf, NL, Ne, Ni1 et Ni2. 
 

 
✓ Les pages 6 à 7 sont également modifiées comme suit : 

 
TITRE II – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES (AU) 
 
CHAPITRE 1 – Zone UA 
 
La zone UA couvre le noyau historique de Châtenois-les-Forges. Caractérisée par un bâti relativement 
dense et une architecture hétérogène, la zone est rythmée par la présence d’anciennes fermes, des cités 
ouvrières et des maisons domaniales. 
L’objectif d’aménagement est de valoriser cette typicité de la zone UA, tout en permettant son 
renouvellement. 
La zone UA comprend un secteur UA1 identifiant les cités ouvrières marquées par une unité 
architecturale forte. 
La zone UA comprend : 

 un secteur UA1 identifiant les cités ouvrières marquées par une unité architecturale forte, 
 un secteur UAc réservé à l’accueil de commerces. 

 
 
SECTION 1 : NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 
 
UA-1- Occupations et utilisations du sol interdites 
 
1.1- Les installations classées nouvelles, qu’elles soient soumises ou non à autorisation ou déclaration, 

incompatibles avec le voisinage des zones d’habitation. 
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En secteur UAc, les installations classées soumises à autorisation. 
 
1.2- A l’exception du secteur UAc, la création de constructions autres que celles destinées à l’habitat, aux 

activités tertiaires de bureau, aux professions libérales, bistrots, restaurants, commerces, activités 
culturelles et de loisirs et aux équipements publics. 
 

1.3- L’extension ou la transformation d’établissements de toute nature – qu’ils comportent ou non des 
installations classées – s’il en résulte une augmentation significative des nuisances (notamment 
sonores et olfactives) pour le voisinage, ainsi que des risques accrus pour la salubrité et la sécurité 
publique. 

 
1.4- Les modes particuliers d’utilisation du sol suivants : 

 le stationnement de caravanes ou camping-cars et mobile homes hors d’usage ; 
 le stationnement de plus de 2 caravanes ou camping-cars et mobile homes ; 
 les terrains de camping et de caravanage ; 
 les dépôts de ferrailles, de déchets et de véhicules hors d’usage ; 
 les affouillements et exhaussements du sol autres que : ceux liés aux occupations et utilisations 

du sol admises dans la zone et ceux nécessaires à la réalisation de bassins de rétention d’eaux 
pluviales non enterrés à vocation paysagère. 

 
1.5- L’ouverture et l’exploitation de carrières (exploitation du sous-sol), ainsi que la création d’étangs ou 

de plans d’eau. 
Les établissements produisant ou stockant des produits polluants ou dangereux pour la sécurité et 
la salubrité publique ou pour l’environnement. 

 
 
UA-2- Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
 
En secteur UA 
 

2.1. La démolition de tout ou partie d’une construction est soumise à l’obtention d’un permis de 
démolir. 

 
2.2. La transformation et l’extension des constructions agricoles à condition de ne pas accroître 

les nuisances olfactives et sonores. 
 
2.3. Le changement de destination des constructions existantes est autorisé, à condition que la 

nouvelle destination ne créée pas de nuisances incompatibles avec le voisinage des zones 
d’habitation. 

 
2.4. La reconstruction à l’identique (respect global du volume initial) après sinistre des bâtiments 

ne respectant pas les dispositions des articles 6 à 10. 
 
2.5. La création d’ateliers artisanaux d’une surface inférieure à 200 mètres carrés s’il n’en résulte 

pas une augmentation significative des nuisances (notamment sonores et olfactives) pour le 
voisinage, ainsi que des risques accrus pour la salubrité et la sécurité publique. 

 
2.6. L’église et le bâtiment de la Cure sont protégés au titre de l’article L.123-1-5-7 du code de 

l’urbanisme. 
 
 
2.7. En secteur UAc, seuls les commerces sont admis. 
 
[…] 
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IV- INCIDENCES DU PROJET DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE SUR L’ENVIRONNEMENT 
 

1- La modification n’impacte aucune protection réglementaire ou d’inventaire patrimonial 

 

Susceptibilité d’affecter un site Natura 2000 

La commune de Châtenois-les-Forges n’est concernée par 
aucun périmètre Natura 2000, que ce soit au titre de la 
Directive «Habitats, faune, flore» (92/43/CEE) ou de la 
Directive «Oiseaux» (79/409/CEE). Les sites les plus 
proches sont situés à plus de 4 km des limites communales, 
comme indiqués sur la carte ci-dessous. 

 

Incidences sur les milieux naturels et la biodiversité 
 
La commune comporte cependant une zone ZNIEFF (Zone 
Naturelle d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique) 
de type 1 qui est limitrophe à la parcelle n°113. Cet 
inventaire correspond à un recensement d’espaces 
naturels remarquables, qui n’a aucune portée 
réglementaire.  
Les ZNIEFF constituent néanmoins des outils d’aide à la 
décision lorsqu’il s’agit d’évaluer les enjeux liés au 
patrimoine naturel dans le cadre de politiques territoriales. 
Le territoire de Châtenois-les-Forges est concerné par la 
ZNIEFF de type 1 « Basse Vallée de la Savoureuse » sur la frange Est de son territoire. 
Les futurs projets qui prendront place dans l’extension du secteur UAc ne toucheront pas au périmètre 
de cette protection. 
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Au vu de l’ampleur des modifications et de leur localisation sur le territoire de la commune, il est possible 
d’affirmer que le projet de modification simplifiée du PLU de Châtenois-les-Forges n’est pas susceptible 
d’avoir d’incidence significative sur l’état de conservation du site Natura 2000 : aucune espèce et aucun 
habitat n’est impacté de façon directe, indirecte, temporaire et permanente par les changements apportés 
par la modification du PLU. 
De même, les changements envisagés ne portent pas atteinte aux zones naturelles d’intérêt écologique 

floristique et faunistique (ZNIEFF) inventoriées à l’échelle de la commune de Châtenois-les-Forges.  

 

2- L’extension du secteur UAc rapproche l’urbanisation de la zone inondable 

Le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) de la Savoureuse, validé en 2004, délimite les zones 

inondables liés aux débordements de la rivière. Ces zones sont classées selon l’importance du risque 

qu’elles encourent (Zone E, Zone U1/U2/U3) et elles sont soumises au règlement du PPRI.  

Le nouveau secteur UAc, bien qu’à proximité d’une zone U1 (contraintes d’urbanismes fortes), ne se situe 

pas sur une parcelle soumise au risque d’inondation.  

 

Par conséquent, l’impact du projet au regard du risque inondation est considéré comme faible, le projet ne se 

situant pas en zone inondable.  
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3- Les changements envisagés par la modification simplifiée du PLU ne créent pas d’impact sur 

d’autres risques naturels 

Le PLU approuvé en 2013 faisait état des 

risques et nuisances dans l’argumentaire 

du PADD et dans le rapport de 

présentation. Leur prise en compte a 

permis de définir le projet de la commune 

tant dans ses composantes naturelles, 

qu’urbaines. 

Risque de mouvements de terrain 

La commune de Châtenois-les-Forges 

est concernée par des aléas glissement 

de terrain. Cependant, la parcelle n°113 

sur laquelle se porte la modification 

simplifiée ne se situe pas dans la zone de 

risque. 

  

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

Aléa retrait-gonflement 

Concernant l’aléa retrait-gonflement des argiles, la 

commune est exposée sur près de l’intégralité de son 

territoire à des aléas faibles et moyens. Il n’est donc pas 

contrindiqué d’effectuer un changement de zonage pour 

la parcelle n°113.  
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Risque sismique 

L’intégralité de la commune de Châtenois-les-Forges se situe en zone d’aléa moyen (niveau de sismicité 

3 sur 5). Il n’y a donc pas d’incidence supplémentaire dans le fait de changer le classement du secteur. 

 

Risque minier 

 

 

Châtenois-les-Forges possède 

plusieurs zones soumises à un 

aléa minier. Ce n’est pas le cas 

de la zone où se trouve la 

parcelle visée par la procédure 

de modification simplifiée qui 

en est éloignée. 

 

 

 

 

 

 

Risque Radon 

Châtenois-les-Forges est classée en zone à potentiel radon faible. Ce gaz présente principalement un 

risque sanitaire pour l’homme lorsqu’il s’accumule dans les bâtiments. Il convient donc d’une manière 

générale, de rester vigilant quant à ce risque. 

 

Sols pollués, incidences sur les déchets 

Le sol n’est pas pollué dans le secteur concerné par la modification simplifiée mais un risque existe de 

par la présence de sites pollués ou potentiellement pollués à proximité Ce risque existant concerne 

l’intégralité de la commune.  

Les projets commerciaux qui interviendraient sur la parcelle n°113 pourraient impliquer une légère 

augmentation de la quantité de déchets produits dans ce secteur de la commune.  

Les incidences sur les sols pollués et les déchets sont nulles. 

 

4- Les modifications ne présentent pas d’impact négatif en termes de consommation d’espaces et 

de préservation des paysages 

Consommation d’espaces agricoles 

La procédure de modification simplifiée n’impacte pas les zones agricoles déterminées par le PLU de 

2013, puisque la parcelle concernée par la procédure était déjà classée en secteur UL, donc avec une 

vocation constructible. 
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Ainsi, les orientations énoncées concernant la consommation d’espaces dans le projet d’aménagement 

et de développement durables (PADD) ne sont pas remises en cause par la présente procédure. 

Le projet de modification s’inscrit dans l’orientation visant à assurer la vitalité urbaine et renforcer 

l’attractivité et la vocation « bourg-centre » de la ville de Châtenois-les-Forges. 

 

Incidences sur l’eau potable, la gestion des eaux pluviales et l’assainissement 

La procédure n’a pas d’impact direct ou indirect sur un périmètre de protection (immédiat, rapproché ou 

éloigné) d’un captage d’eau destiné à l’alimentation humaine. 

L’alimentation de la commune de Châtenois-les-Forges est assurée par le réseau du feeder de Mathay. 

Ce réseau alimente également Bermont, Botans, Dorans, Meroux, Moval, Sevenans, Trevenans ainsi que 

la commune d’Andelnans. L’eau provient de la station de traitement de Mathay. La capacité en eau 

potable de la commune souffre des épisodes de sécheresse répétés qui frappent l’intégralité du territoire 

de Belfort. 

L’infiltration des eaux pluviales est recherchée en priorité. Dans le cas où l’infiltration, du fait de la nature 

du sol ou de la configuration de l’aménagement nécessiterait des travaux disproportionnés, les eaux 

pluviales des parcelles sont stockées avant rejet à débit régulé. Le règlement prend en compte cette 

gestion. 

L’assainissement est pris en charge par le Grand Belfort. Conformément au zonage d’assainissement, le 

secteur concerné par la modification du PLU est raccordé à l’assainissement collectif. 

Les incidences de la modification sont nulles sur l’eau potable, la gestion des eaux pluviales et 

l’assainissement. 

Incidence sur le paysage ou le patrimoine bâti 

Le secteur concerné par la modification simplifiée n’inclut pas de monuments historiques ou de bâtiments 

protégés ou classés. 

En revanche, le projet prévu sur la parcelle n°113 implique une modification du paysage. Cependant, la 

zone était déjà considérée comme constructible en étant classifiée zone UL. Il n’y a donc pas d’impact 

supérieur à celui qui était prévu au préalable. 

Les incidences de la modification sur le paysage et le patrimoine bâti sont donc considérées comme faibles. 

 

5- Les futurs projets n’interfèrent pas dans le fonctionnement écologique à l’échelle de la ville de 
Châtenois-les-Forges 

 

La trame bleue et la trame prairie touche la parcelle n°113 en sa partie Est. Il s’agira donc de concentrer 
les projets de construction à l’Ouest de celle-ci pour conserver les réservoirs de biodiversité. 
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En conclusion, les modifications apportées au PLU ne portent pas atteinte à l’environnement de manière 

générale. Le secteur concerné, classé en UAc risque seulement d’être imperméabilisé mais cela était déjà 

envisagé comme tel dans le PLU approuvé en 2013. Les changements proposés ne sont pas plus 

impactant qu’auparavant puisque l’artificialisation était et reste possible. Aucune protection 

réglementaire ou inventaire patrimonial n’est remis en cause. 

La présente procédure n’aura aucune incidence dommageable significative sur l’environnement et la 

santé humaine. 

 

V- DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE  
 

La présente modification est engagée conformément aux articles L.153-36, L.153-37, et L.153-40 du 

code de l’urbanisme. 

À ce titre, la modification est effectuée, selon une procédure simplifiée, à l’initiative de Madame la maire 

de Châtenois-les-Forges, compétente en la matière.  

Avant d’être mis à disposition, le dossier sera notifié à Monsieur le préfet du Territoire de Belfort et aux 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du code de l’urbanisme.  

Le projet a été transmis à la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAe) au titre d’un 

examen au cas par cas, comme l’exige les articles R.104-28 et suivants du code de l’urbanisme.  

Par décision en date du …………….., l’Autorité environnementale a décidé de ……………….. 

À l'issue de la mise à disposition, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont 

été joints au dossier et des observations du public est approuvé par délibération du conseil municipal. 
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Dans l’ensemble de la zone UA, excepté le secteur UA1 
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En UA1 uniquement : 
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